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OUVERTURE
DE LA SÉNru

Rês. #24-67
Procès-verba
de [a séance
ordlnaire du
11 mars

PERIODE DE

QUESTTONS
DES

PERSONNES
PRÉSENTES

ADMINISTRA
GENERALE

CONSEIL
MUNICIPAL

COMMUNI

Rês. #24-68
Subvention d
Fonds
Régions et
Ruralité
accordée
travaux à

['égtise

Province de Ouébec
Municipa lité de Sa[nt- Ferréot- les- Neiges

PRocÈs-vERBAL DE LA sÉANcE oRDINATRE DU coNSEtL DE LA MUNlctpALtrÉ DE
SAINT-FERRÉOL-LES-NEIGES, TENUE DANS L'ANCIEN HOTEL DE VILLE, 33, RUE DE
L'ÉcLtsE, LE 8 AVRTL 2024, 

^ 
t-9H45, sous LA pRÉstDENcE DE MADAME MÉLANIE

ROYER-COUTU RE, MAI RESS E.

Sont présents : Madame Mélanie Royer-Couture et messieurs Cl.aude Leclerc, Eric Ennis,
Marc Magny, Stéphane Racine et Vlncent Viltemure.

lnvité : Monsieur Luc de [a Durantaye, dlrecteur généraL.

Absente avec motivation: Madame Camitte Nadeau.

Secrétaire d'assemblée : Madame Lynn Parker, greffier-trésorier

Les membres présents à l'ouverture de [a séance formant quorum, l'assembtée est
déctarée régutièrement constituée par ta présidente.

lI est proposé par monsieur Eric Ënnls et unanimement résolu ;

Que [a secrétaire d'assembtée soit dispensée d'en faire [a lecture et que tedit procès-
verbal soit adopté tetqu'it a été rédigé.

Une période de questlons est tenue à l'intention des citoyennes et des citoyens.

ION La secrétaire d'assembtée informe les membres du conseil qu'aucun point n'a été
reçu.

La secrétaire d'assemblée informe les membres du conseilqu'aucun point n'a été reçu

ON La secrétaire d'assembtée lnforme les membres du conseil qu'aucun point n'a été
reçu.

Considérant que [a Municipatlté a répondu à ['appeI d'offres sur Le Fonds Régions et
Ruralité (FRR) qui permet de financer toute mesure de développement locatet régi.onaI
à hauteur de 16 955 $ par municlpatlté, dans [e but de diminuer notre emprunt à long
terme pour les travaux de rénovation de ['ég[ise;

Considérant que ta subvention de 16 995$ a été accordée au projet de rénovation et
que Développement Côte-de-Beaupré attend une résotution du conseit municipaI pour
débtoQuer [e versement de cette-ci,

En conséquence

lI est proposé par monsieur Stéphane Racine et unanimement résolu ;

Que [e conseil municipal adopte une résotutlon pour confirmer l'acceptation de [a

subvention du FRR et l'accompagne d'une lettre à l'attention de Dévetoppement Côte-
de-Beaupré.
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Rés. #24-69
Nouveaux
signatalres -
protocote de
contrôte des
antécédents
judiciaires

R6s. #24-70
Dés[gnation
du statut de
célébrante de
mariage ou
d'union civite
- Mairesse

Considérant que [e protocole signé avec [a Sureté du Québec ['an passé n'est plus vatable,
car ce sont Martln Poutiot et Martln Leith qui sont nommés comme personnes autorisées
à signer les demandes de vérification d'antécédents dans [a résolution 23-L97;

Considérant qu'i[ faut adopter une nouvelle résotution et inscrire comme personnes
signataires : Luc de [a Durantaye et Camllte Medda afin d'être conforme à notre potitique
de contrôte des antécédents judiciaires.

ltest proposé par monsieur Vincent Viltemure et unanimement résolu ;

Que les membres du conseil municipalautorisent madame Camilte Medda et monsieur
Luc de [a Durantaye à titre de signataires du protocote de consentement à des fins de
vérlflcation des antécédents judicialres, auprès de [a Sureté du Québec, du personnel
embauché pour æuvrer auprès des personnes vulnérabtes.

lI est proposé par monsieur Eric Ennis et unanimement résolu ;

Que les membres du conseil acceptent [a désignation de Métanie Royer-Couture,
mairesse, comme cétébrante de marlage ou d'union civite, pour [e compte de [a

Municlpatité et ce, tant qu'etle occupera [a fonction de malresse;

Qu'une copie de ta présente résotutlon solt transmise par écri.t au Directeur de t'État
civif en pièce jointe à [a Demande d'autorisation à titre de célébrant d'un mariage ou
d'une union civile.

Considérant que [a Municlpatité de Saint-Ferréol-tes-Neiges est inscrlte aux services
'électroniques du ministère du Revenu du Québec;

Considérant que ces services sont essentiels à [a réatisation de plusieurs transactions
avec différentes autorités gouvernementales, tettes que les ministères du Revenu, des
Affaires municlpales et de ['Habitation, du développement durabte, de ['Environnement
et de [a Lutte contre les changements ctimatiques;

Considérant qu'i.t est nécessaire de renommer et d'autoriser les représentants de [a

Municipatité de Saint-Ferréot-tes-Nelges afin d'utiliser les services étectroniques;

En conséquence,

ltest proposé par monsleur Marc Magny et unanimement résolu ;

Que madame Lynn Parker, greffière-trésorlère (ci-après [a représentante), solt autorisée
à signer, au nom de [a MunicipaLité de Saint-Ferréot-tes-Neiges, les documents requls
pour l'inscription à cticSEQUR et qu'ette soit autorisée à :

. lnscrire [a Municipalité aux fichiers de Revenu Québec;

. Gérer t'inscription de [a Municipatité à cticSÉQUR - Entreprises;

. Gérer l'inscrlption de [a Municipatité à Mon dossier pour les entreprises et,
génératement, à faire tout ce qui est utite et nécessaire à cette fin;

. Gérer l'accès au portall du Portail gouvernemental des affaires mun[cipales et
régionales (PGAMR);

. Remplir les rôtes et à assumer les responsabitités du responsable des services
électroniques décrits dans les conditions d'utitisation de Mon dossier pour les

entreprises, notamment en donnant aux utitisateurs de [a Municipatité, ainsi qu'à
d'autres organisations, une autorisation ou une procuration;

o Consutter [e dossier de [a Municipatité et à agir au nom et pour [e compte de cetle-cl
pour toutes les pérlodes et toutes les années d'lmposition (passées, courantes et
futures), ce qul inctut [e pouvoir de participer à toute négociation avec Revenu Québec,
en ce qui concerne tous les renseignements que Revenu Québec détient au sujet de
l'entreprlse pour ['apptlcation ou l'exécution de toutes les obtigatlons fiscales.

Rés. #24-7L
Nominatlon
d'un
responsab[e
des services
étectroniques
Revenu

Québec-
cticSÉQUR
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Rês. #24-72
Ajout d'un
slgnatalre
autorisé à [a
Muni.cipatité

Rés. #24-73
Modlfication
structure
organisatio

Rés. #24-74
Comptes du
mols de ma
2024

Rês. #24-75
Compte du
mois -
règtements #
23-832 et #
22-827

Rês. #24-76
Ajout de

autorlsés po
les produits
Visa Affaires
Desjardins

Que [e mlnistre du Revenu soit autorisé à communlquer à [a représentante, les
renseignements dont il. dispose et qui sont nécessaires à l.'inscription à cticSÉQUR;

Qu'en cas d'absence momentanée ou prolongée de madame Lynn Parker, représentante
déslgnée, monsieur Luc de [a Durantaye, directeur générat, agisse comme représentant
substitut avec les mêmes pouvoirs et responsabitités.

Considérant [e départ à [a retraite de monsieur Martin Leith, greffier-trérsorler et
signataire autorisé, [a Municipatité doit désigner une autre personne autorisée à slgner
les dlfférents documents émis par [a Municipallté : chèques, lettres, ententes, contrats,
etc.

En conséquence

llest proposé par monsieur Ctaude Lecterc et unanimement résotu ;

Que [e conseil municipal nomme madame Lynn Parker, greffière-trésorlère, comme
signataire autorisée à signer les différents documents émls par [a Municipalité.

eta
ltest proposé par monsieur Stéphane Racine et unanimement résotu ;

Que les membres du consell acceptent [a modificatlon de [a structure
organisatlonnette de [a Municipatité par ['abolitlon du poste de coordonnateur à

l'urbanisme et [a création du poste de directeur du service de ['urbanisme et du
déve[oppement du rabte.

tte

ltest proposé par monsieur Erlc Ennls et unanimement résotu ;

Que les conseitlers autorisent [e palement des dépenses du mois de mars 2024, tettes
que présentées au conselt. La grefflère-trésorière certlfle que des crédits sont
disponibtes pour procéder au palement desdlts comptes.

llest proposé par monsleur Marc Magny et unanlmement résotu ;

Que les conseitlers municipaux autorisent [e paiement des dépenses du mois de mars
2024 du règtement #23-832 travaux de remplacement d'aqueduc et d'égout, de
drainage et de réfectlon de [a voirie sur l'avenue Royate, au montant total de 40 931,10$
tettes que présentées au conseil. La greffière-trésorlère certifie que des crédlts sont
disponlbtes pour procéder au palement dudlt compte.

Que les conseitlers municipaux autorlsent [e paiement des dépenses du mois de mars
2024 du règlement #22-827 décrétant l'achat d'un camion d'unité d'urgence, au
montant totalde 229,95$ tel que présenté au conseit. La greffière-trésorière certifie que
des crédlts sont disponibles pour procéder au palement dudit compte.

Considérant qu'un des représentants désignés auprès de La Fédératlon Desjardins,
monsleur François Drouln, a pris sa retraite à [a fin de ['année 2023;

Considérant que [e seulreprésentant désigné auprès de [a Fédération Desjardins encore
en poste, monsieur Martin Leith (greffier-trésorier), a quitté [a Munlcipal.ité ptus tôt que
prévu pour [a retralte, [a Municlpatité doit désigner de nouveaux représentants auprès
de ta Fédération Desjardins afin d'être habititée à poursulvre ses opérations et obtenir
les servlces requis;

En conséquence

It est proposé par monsieur Vincent Vitlemure et unanimement résotu ;
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Rés. #24-77
Nettoyage
des rues :

batai et
arrosoir

Que [e conseil adopte [a résotutlon suivante et [a transmette sans détai à [a Fédération
Desjardins;

Que les personnes identifiées ci-après soient autorisées à slgner tout document utile ou
nécessaire pour donner ptein effet à cette résotutlon, à demander toute modificatlon à

t'égard des cartes émises, lnctuant toute majoration de [a ou des llmites de crédit, et
qu'ettes alent tous les droits et pouvoirs reliés à [a gestion et à ['utitisation du compte
relatif à ces cartes;

Luc de [a Durantaye, directeur général
Lynn Parker, greffière-trésorière

Que les personnes identifiées ci-après puissent déslgner à La Fédération des personnes
responsables d'assurer [a gestion du compte des cartes, incluant notamment [a

déslgnation et [a révocatlon des représentants de l'entreprise autorisés à obtenir une
carte, [a répartltlon et [a modlfication des limites de crédit autorisées des Cartes, ainsi
que l'ajout et [e retrait d'options liées aux cartes, [e cas échéant;

Luc de [a Durantaye, dlrecteur général
Lynn Parker, greffière-trésorière

Que [a personne morale détègue aux personnes identifiées ci-après [e pouvoir de
contracter en vue de demander l'émission de cartes de crédit Desjardins ([es Cartes),

lncluant leur renouvellement à l'échéance et leur remplacement si nécessaire, et ce, avec

[a ou les limites de crédit octroyées par [a Fédératlon des caisses Desjardins du Québec
(La Fédération);

Luc de [a Durantaye, directeur général
Lynn Parker, greffière-trésorière

Que [a personne morale soit débitrice envers [a Fédération des sommes avancées et de
toutes autres dettes tiées à l'utitisatlon des Cartes et de tout produit qui s'y rattache,
inctuant les sommes pouvant excéder [a ou les [mites de crédit appticabtes ainsi que
des intérêts et des frais applicables;

Que ta personne mora[e s'engage à ce que les Cartes soient uti[sées seton les modalités
du contrat de crédit varlable de ta Fédération et soit responsable de toutes dettes et
obtigations découtant du non-respect de ces moda[[tés;

Que La Fédération puisse considérer que cette résolutlon est en vigueur tant qu'e[[e
n'aura pas reçu un avis écrit de sa modificatlon ou de son abrogation.

Constdérant que [a Municlpatité a invité deux (2) entreprises à soumissionner pour [e

nettoyage des rues pour ['année 2024 sott;

o Déneigement Daniel Lachance inc.
o Les Entreprise Tréma lnc.

Considérant que [a Municipatité a reçu les soumissions sulvantes :

Les Entreprises Tréma inc

Dénelgement Danlel Lachance

Entreprises

L77.005

ND

Balai de rue
laux horaire

108.00$

LL4.4s$

Arroisoir de rue
Taux horaire

100.00$

aucun frals
supptémentalre

Montant forfaire
parjour par
ooérateur

En conséquence

llest proposé par monsieur Stéphane Racine et unanlmement résotu ;
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Rés. #24-78
Écocentre -
Frais de
transport,
disposition e1

[ocation
conteneurs

Rés. #24-79
Matériaux
d'emprunts:
MG112, sabte
gravier, pierrt
concassée et
terre

Que les membres du consell municlpataccordent [e contrat pour [e nettoyage des rues
de [a Municipati.té pour ['année2024, aux deux entreprlses ayant soumissionné dans [e
dé[a[ prescrit et seton les modalités suivantes :

o Les Entreprise Tréma inc.
Batayage de rues au taux de L77$/heure avec un montant forfaitaire de 100$ par
jour, par opérateur

. Déneigement Daniel Lachance inc.
Arrosolr de rues au taux de 114.45$/heure sans aucun frais supplémentaire

Considérant que [a Municipal.ité a invité deux (2) entreprises à soumissionner pour les
frais liés à [a gestlon de l'écocentre pour l'année 2024, soit les frals de location de
conteneurs, les frais de disposition par matières et les frals de transport;

. Services Matrec inc.
o Transport DLH inc.

Consldérant que [a Munlcipatité a reçu les soumisslons suivantes

Conteneur standard 1-8 verges

Conteneur standard 1-L verges

Conteneur standard 40 verges

Coût mensuet de location de conteneur

Bols / tonne

Ptastlques / tonne

Vidanges / tonne

Encombrants (tapis, matetas) / tonne

Matérlaux secs / tonne

Frais de disposition par matières (tonne)

Transport du 4054 av. Royale au centre de tri

Frais de transport

Soumissions - Écocentre 2024

75.00

75.00

75.00

5s.00

140.00

140.00

1s0.00

130.00

545.00

Services Matrec inc.

75.00

75.00

75.00

105.00

130.00

130.00

145.00

1_30.00

s2s.00

Transport DLH inc.

Considérant qu'après l'analyse des coûts totaux de l'ensembte des frais d'opération de
l'écocentre, [e tarif du bois à [a tonne constitue ['é[ément qui lnftuence à [a baisse ceux-
c[ et ce, en raison des votumes importants que nous traltons pour cet item,

En conséquence

ltest proposé par monsieur Erlc Ennis et unanlmement résolu ;

Que les membres du conseil municlpal accordent [e contrat de transport et du
traitement des matières recyctabtes de l'écocentre pour ['année2024 à [a firme Matrec,
selon les modatités de [a soumisslon reçue dans [e détal prescrit.

Considérant que [a Municipatité a invité cinq (5) entreprises à soumissionner pour les
matériaux d'emprunts;

o Dorothé Vandal et fits inc.
o Lafontaine inc.
. Dénelgement Danlel Lachance lnc.
o Excavation A. Martineau
o Excavation André Lachance
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Considérant que [a Munlclpatité a reçu les trois soumisslons suivantes

En conséquence

lI est proposé par monsieur Marc Magny et unanimement résolu ;

Que les membres du conseltmunicipataccordent les contrats des matériaux d'emprunts
aux différents soumlssionnaires selon les modatités des soumissions reçues dans Le délai
prescrit :

. Dorothé Vandatet fits inc. :

Terre nolre livrée au coût de 330$ te voyage de 1-0 roues
Terre noire non-tivrée au coût de 250$ [e voyage de ]-0 roues

. Lafontalne inc. :

MG112- classe A livré - au coût de 1-2.90$ [a tonne
MGl-12- classe B tivré - au coût de 12.40$ [a tonne
MG1l2-Ctasse B non-livré - au coût de 5.55$ ta tonne
Sabl.e de remptlssage livré - au coÛt de 1-2.40$ [a tonne
Sabl.e de remptissage non-livré - au coût de 5.55$ La tonne

. Déneigement Daniel Lachance inc. :

MGll2-Ctasse A non-tlvré - au coût de 6.04$ ta tonne
Gravier MG 20 livré - au coût de 23.04$ [a tonne
Gravier MG 20 non-[vré - au coût de 15.04$ [a tonne
Pierre concassée 0-2L/2 livrée - au coÛt de 22.04$ [a tonne
Pierre concassée 0-2L/2 non-tivrée - au coût de 14.04$ [a tonne
Pierre concassée 0-3/4 [ivrée - au coût de 23.04$ [a tonne
Pierre concassée 0-3/4 non-livrée - au coÛt de 1-5.04$ [a tonne

Terre noire non-livrée - voyage 10

rOUES

Terre noire livrée - voyage 10

roues

Pierre concassée 0-3/4 non-livrée
- prix à la tonne

Pierre concassée 0-3/4 livrée - prix

à la tonne

Pierre concass ée 0-21 I 2 non-
livrée - prix à la tonne

Pierre concassée 0-21 12 livré prix

à la tonne

Gravier MG 20 non-livré - prix à la

tonne

Gravier MG 20 livré - prix à la
tonne

Gravier MG 56 non livré prix à la

tonne

Gravier MG 56 livré - prix à la
tonne

Sable de remplissage non-livré -
prix à la tonne

Sable de remplissage livré - prix à
la tonne

MG112-Classe B non livré prix à la
tonne

MG1 '12- classe B livré - prix à la

tonne

MG112-Classe A non-livré - prix à
la tonne

MG1 12- classe A livré - prix à la
tonne

Type de produit

250.00

330.00

Na

Na

Na

Na

Na

Na

Na

Na

Na

Na

Na

Na

Na

Na

Dorothé
Vandal et
fils inc.

Na

Na

't6.45

23.30

15.65

22.50

Na

Na

Na

Na

5.55

12.40

5.55

12.40

6.05

12.90

Lefontaine
inc.

280.00

380.00

15.04

23.04

14.04

22.04

15.04

23.04

Na

Na

6.04

13.04

6.04

13.04

6,04

13.04

Déneigement
Daniel

Lachance inc.

Excavation
A.

Martineau

Excavation
André

Lachanche
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Rés. #24-80
Pavage

Rês. #24-8L
Fauchage

Rés. #24-82
Lignage de
rues

Considérant que [a Municlpal.ité a invité quatre (4) entreprlses à soumlssionner pour [e
pavage;

o lnterbtocs Btouin inc.
o Pavage EMP
o Pavage Ste-Foy
o Pavco

Consldérant que [a Munlcipatlté a reçu deux soumissions, mais une seute (lnterbtocs
BLoui.n) dans [e dé[ai prescrlt,

Fourniture seule

41 tonnes et plus

21-40 tonnes

0-20 tonnes

Description de I'item

Na

1 95$/tonne

225$/tonne

325$/tonne

lnterblocs Blouin inc.

Na

1 69$/tonne

1 95$/tonne

275$/tonne

Pavage EMP

Na

Na

Na

Na

Pavage Ste.Foy

Na

Na

Na

Na

Pavco

En conséquence

ltest proposé par monsieur Claude Lecterc et unanimement résotu ;

Que les membres du conseil munlclpal accordent [e contrat de pavage à l'entreprlse
lnterbtocs Btouin lnc. selon les modatités de [a soumlssion reçue dans [e délai prescrit.

..Considérant que [a Munlcipalité a invité deux (2) entreprises à soumisslonner pour [e
fauchage;

o MRA paysagiste
¡ Déneigement Daniel Lachance

Considérant que [a Municipalité a reçu les soumissions sulvantes :

Déneigement Daniel Lachance inc

MRA paysaglste

Soumissionnalres

Oui

Oui

Reçu

Oui

Oui

Documentation
comptète

247s0$,

2s 300$

Prix
forfaitaire

16s.00$

168.67$

Taux
horaire

En conséquence

lIest proposé par monsieur Stéphane Racine et unanimement résotu ;

Que les membres du consell munlcipaI accordent [e contrat de fauchage à l'entreprlse
Déneigement Danlel Lachance inc., seton les modatités de [a soumlssion reçue dans [e

détai prescrit.

Considérant que [a Municipalité a invité deux (2) entreprlses à soumisslonner pour [e
tignage de rues;

¡ Entreprises Gonet B.G. lnc.
. Duratlgnes

Considérant que [a Municipalité a reçu une seute soumission, ce[[e des Entreprlses Gonet
B.G. inc., dont voici les modalités :
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Rés. #24-83
Embauche d
directeur du
service de
['urbanisme
du
dévetoppem
durabte

GREFFE ET

AFFAIRES

JURIDIQUES

SECURITE
PUBLIQUE

Rês. #24-84
Nouvette
résotution
modiflant [a

Résotution
#23-247 -
PRIMA

Total de [a soumission avant taxes

Hachures

Cases pour handicapés

Cases de statlonnement
Lignes d'arrêt
Traverses de plétons
Pictoqrammes de véto

Non statlonnement
Llqnes iaunes polntiltées
Llgnes jaunes simptes continues

4 unltés

5 unltés

l-61 unités

34 unités

3 unités

6 unités

8 unltés

l-.8 km

22.8 km

Quantité
approximative

20$/unité
20$/unité
8$/unité
25$/unité
135$/unité
20$/unité
20$/unité
330$/km

330$/km

Coût unitaire

LIL2L$
80$

100$

1 288$

8s0$

40s$

120$

160$

s94$

7 s24$
Totat

En conséquence

lI est proposé par monsieur Eric Ennis et unanimement résotu ;

Que les membres du consell municipal accordent [e contrat de [gnage de rues aux
Entreprises Gonet B.G. inc., seton les moda[[tés de [a soumission reçue dans [e détai
prescrit.

llest proposé par monsieur Eric Ennis et unanimement résotu ;

Que les membres du consei[ nomment monsieur Martin Robichaud au poste de
dlrecteur du service de ['urbanisme et du dévetoppement durabte;

Que les membres du conseitdésignent madame Mélanie Royer-Couture, mairesse, et
monsieur Luc de [a Durantaye, directeur générat, comme personnes autorlsées à

signer [e contrat d'embauche du directeur du service de t'urbanlsme et du
développement du ra bte.

La secrétalre d'assembtée informe les membres du conseitqu'aucun point n'a été reçu

La secrétaire d'assembtée informe les membres du conseil qu'aucun point n'a été reçu.

Considérant que [a résotution #23-247 adoptée [e ]."'mal 2023 n'est pas libettée selon
les attentes du MAMH et que cela empêche [e versement de [a subvention de L00 000$
du Programme d'infrastructures Municipatité pour les aînés (PRIMA) pour [a réalisation
du projet de sentier poþatent entre [e rang St-Ju[ien et l'avenue Royate;

En conséquence

lIest proposé par monsleur Stéphane Racine et unanimement résotu ;

Que [e consell adopte une nouvetle résotution venant modifier [a résolution #23-247
adoptée [e 1.'mai 2023 afin de [a rendre conforme aux attentes du MAMH et qu'ily soit
inscrit [e texte ci-après;

Que dans [e cadre de l'octroi d'une subventlon dans [e Programme d'infrastructures
Munici.pal.ité pour les aînés (PRIMA), [e conseil munlcipal autorise te dépôt de [a

demande d'aide financière;
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No de résolullon
ou snnotation

Rés. #24-85
Demande
soutien
financier par
Entraid'Don!

Rés. #24-86
Demande de
soutien
financier par
l''Associatlon
bénévote CD

Rés. #24-87
Demande de
soutlen
financier par

Québec Még
Trai[

Rés. #24-88
Demande d'a
financlère pa
Corporatlon
sentiers
récréotourls
de ta CDB

Rés. #24-89
Demande de
soutlen
financier par
Canada
Snowboard

TRANS

HYGIÈNE DU
MILIEU

Que [a Munlcipalité a pris connalssance du Guide du PRIMA et qu'ette s'engage à en
respecter toutes les modatités qui s'apptlquent à e[[e;

Que [a Munlcipatlté s'engage, s[ etle obtient une aide financière pour sa demande, à
payer les coûts d'exptoitation contlnue et d'entretien de [a ou des lnfrastructures
subventlonnées;

Que [a Municipalité confirme qu'e[te assumera tous les coûts au-detà de l.'aide financière
qu'ette pourrait obtenlr du PRIMA, y compris tout dépassement de coûts;

Qu'une cople de [a nouvelte résolution solt transmise au MAMH pour que [e versement
à [a Municipatité de [a subvention du Programme d'lnfrastructures Munici.pati.té pour les
aînés (PRIMA) puisse être effectué.

llest proposé par monsieur Eric Ennis et unanimement résolu ;

Que [e consell munlclpataccorde une aide financlère à hauteur de 1 500$ à l'organisme
Entraid'Don! afin de contribuer au malntien et au développement de ses activi.tés.

lI est proposé par monsieur Vincent Viltemure et unanlmement résotu ;

Que [e consell municipal accorde une aide financlère à hauteur de 2 500$ à l'organi.sme
Association bénévote Côte-de-Beaupré afin de contribuer au maintien et au
dévetoppement de ses actlvités.

ltest proposé par monsieur Claude Lecterc et unanimement résotu ;

Que [e consell municipal accorde une alde financière à hauteur de 3 000$ à Québec
Méga Trail afin de soutenir la L2" édition de l'événement qui se tiendra du 4 au 7 juittet
2024 au Mont Ste-Anne.

lI est proposé par monsieur Eric Ennis et unanimement résotu ;

Que [e conseil munlcipal accorde une aide financière à hauteur de 6 000$ à ta

Corporation des sentiers récréotouristiques de [a Côte-de-Beaupré afin de soutenir
les efforts de [a Corporation dans [a mlse en valeur du sentler Mestachibo.

ues

lIest proposé par monsieur Stéphane Racine et unanlmement résotu ;

Que [e conseil munlcipal accorde une aide flnanclère à hauteur de 2 500$ à Canada
Snowboard pour l'événement de [a Coupe du Monde FIS-SBX 2024.

La secrétalre d'assemb[ée lnforme les membres du consell qu'aucun point n'a été reçu.

La secrétaire d'assemblée informe les membres du conseitqu'aucun polnt n'a été reçu.

es
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Rés. #24-90
PIIA

Considérant que des demandes de permls ont été déposées pour des projets soumls au
règtement sur les ptans d'imptantation et d'intégration archltecturale;

Considérant que ces demandes rencontrent les objectifs et les critères du règlement sur
les PllA;

Consldérant que les demandes respectent les dlspositions du règlement de zonage #1-5-

674;

Considérant que l'e comlté consuttatif d'urbanisme a soumis, [e 25 mars 2024, des
recommandations favorabtes à ces demandes de permis, tout en précisant certaines
conditlons pour deux des projets soumis;

En conséquence

lI est proposé par monsieur Eric Ennis et unanimement résotu ;

Que les membres du conseil accordent un permis de construction pour les projets
suivants, dont ['un préclsé ci-après se doit de respecter les conditions émlses par [e CCU
pour l'obtention de son permis :

Conditions d'émission du permis pour [e 5067, avenue Royale : que [e revêtement
extérieur soit un matériau nobte tetque Le décti.n de bois pl.utôt que de [a fibre de bois
compressée (Canexet) et que des moutures de bois d'un mlnimum de 5 pouces aux coins
des murs solent instaltées et que des moulures de bois aux pourtours des ouvertures
soient instaltées égatement. Les moutures doivent avoir une couleur accent (blanc par
exempte).

I82, rue de Coubertin

24L, rue des Clmes

2L6, rue de Vancouver

56, rue de Coubertin

3926, avenue Royate

2688, avenue Royate

25, rue de [a Fontaine

94, rue des Marguerites

5067, avenue Royale

185, rue du Lac D'Argent

2793, avenue Royate

2L, rue d'Atbertvitl.e

Adresse

construction d'une résidence
unifamlllate lsotée

construction d'une résidence
unifamltiate lsolée

constructlon d'u ne résldence
unifamitiale isotée

construction d'u ne résldence
unifam[[iate isolée

construction pour un bâtlment
accessoire soit pour un cabanon lsoté

constructlon d'une galerie en cour
[atérate droite et arrière d'une
unifamiliate isolée sltuée

rénovatlon d'u ne résidence
unlfamitiate lsolée

construction d'u ne résldence
unifamiliate lsotée

rénovation d'une résldence
unifamlllale isolée

rénovation d'une résidence
unlfam[[ate isotée

rénovation d'une résldence
unifamittate isotée

constructlon d'une tolture au-dessus
d'une gaterie existante en cour latérate
gauche et arrière d'une unifamltiate
iume[ée

Type de demande

24-35

24-34

24-33

24-32

24-3L

24-30

24-29

24-28

24-27 sous conditions

24-26

24-25

24-24

Recommandations
du CCU

# résotution PV CCU
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Rés. #24-91
28, rue de
Grenobte -
Modification
PIIA

Rês. #24-92
208, rue de
Cortina -
Modification
PIIA

Exptication et
consuttatlon
sur une
dérogation
mlneure - 56
rue de
Coubertin

Considérant que ta résolution # 23-4L7 du conseil municipal acceptant [a demande de
permis pour [a construction d'une résldence unifamltlale isolée sltuée au 28, rue de
Grenobte;

Consldérant que [a demande de modification au plan de construction de [a résldence
unifamillate isotée située au 28, rue de Grenobte, soit pour l'ajout et [e retrait de
certaines des fenêtres du bâtiment prlnclpal;

Considérant que [a zone H3-]-31 est soumise à l'applicatlon du règtement sur les PllA;

Considérant que des plans ont été déposés;

Considérant qu'une liste de matériaux et couteurs a été déposée;

Considérant que [a demande rencontre les objectlfs et critères du règtement sur Les PllA;

En conséquence

l[ est proposé par monsieur Erlc Ennls et unanimement résotu ;

Que les membres du conseil acceptent [a recommandatlon du CCU (résotution #24-36
CCU-2024-03-25) et autorlsent [a demande de modification au ptan de construction de
la résidence unifamitiale isotée située au 28, rue de Grenobte, solt pour l'ajout et [e retralt
de certaines des fenêtres du bâtlment princlpat.

Considérant [a résotution# 24-46 du conseil munlclpaI acceptant [a demande de permis

- pour [a construction d'une résldence unifamiliate lsotée située au 208, rue de Cortina;

Constdérant [a demande de modification au plan de construction de [a résidence
unifamitiate lsotée située au 208, rue de Cortina, soit pour l'ajout d'une gaterie en cour
latéra[e droite.

Consldérant que [a zone Vp-027 est soumlse à l'appllcation du règlement sur les PllA;

Considérant que des ptans ont été déposés;

Consldérant qu'une liste de matériaux et couleurs a été déposée;

Considérant que [a demande rencontre les objectifs et crltères du règtement sur les PllA;

En conséquence

lI est proposé par monsleur Stéphane Racine et unanimement résolu ;

Que les membres du conseil acceptent [a recommandatlon du CCU (résolution #24-37
CCU-2024-03-25) et autorisent [a demande de modification au ptan de construction de
[a résidence unifamiliale isolée sltuée au 208, rue de Cortina, soit pour l'ajout d'une
gaterle en cour latéra[e droite.

La greffière-trésorière, Lynn Parker, donne des explications sur [a demande de [a

dérogation mineure au 56, rue de Coubertln, vlsant à permettre une profondeur de lot
mlnimale de 2L m alors que [e Règtement de lotissement 88-L85, en vigueur lors de
t'émission du permls de lotlssement, prescrivait que [a profondeur m[nimate d'un terrain
d'angte dolt être de 27 m.

Nombre de personnes: 5

Aucun commentaire n'a été rapporté par les citoyens.
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ou annotation

Rés. #24-93
Décision sur
une
dérogation
mineure - 56
rue de
Coubertln

Exptication
consultation
sur une
dérogation
mineure - 18
rue de
Coubertin

Rés. #24-94
Décision sur
une
dérogation
mineure - L
rue de
Coubertin

Considérant que [a demande de dérogation mineure au 56, rue de Coubertin visant à

permettre une profondeur de lot minlmate de 2L m alors que [e Règlement de
lotissement 88-185, en vigueur lors de l'émission du permis de lotissement, prescrivait
que [a profondeur minimale d'un terrain d'angte doit être de 27 m a été déposée;

Consldérant que l'articte 3.2.2 du règtement de lotissement 88-185 prescrit que [a

profondeur minimate pour un terrain d'angte d'une unlfamiliale isolée pour les zones
RA/BB, CC et A est de 27 m;

Considérant que [a Municipatité a émis un permis de lotissement en 201-0 pour ce lot
avec une profondeur de 2l- m;

Considérant que [a conformité du lot est ['une des conditions générales de délivrance
d'un permis de constructlon en vertu de l'articte 53 du Règlement sur les permis et
certificats et sur ['admlnistration des règtements d'urbanisme numéro L5-673;

Consldérant que refuser cette demande de dérogation mlneure créera un préjudice
sérieux au propriétaire qui ne pourra pas construlre de résidence sur ce tot;

Considérant que te fait d'autoriser [a présente demande de dérogation mineure ne

créera pas de préjudice pour [e voisinage;

En conséquence

lI est proposé par monsieur Marc Magny et unanimement résotu ;

Que les membres du conseil acceptent [a recommandation du CCU (résotution #24-39
" CCU-2024-03-25) et autorisent [a demande de dérogation mineure au 56, rue de
Coubertin visant à permettre une profondeur de lot minimate de 2L m, alors que [e
Règlement de lotlssement 88-185, en vlgueur lors de l'émlssion du permis de lotissement
prescrivait que [a profondeur mlnimale d'un terrain d'angte doit être de 27 m.

La greffière-trésorière, Lynn Parker, donne des explications sur [a demande de [a

dérogation mineure aut82, rue de Coubertin visant à permettre une profondeur de [ot
minimate de 0 m sur un côté du lot ators que [e Règtement de lotissement 88-]-85, en

vigueur lors de l'émission du permis de lotissement, prescrlvait que [a profondeur
minimale d'un terrain d'angte doit être de 27 m,

Nombre de personnes : 5
Aucun commentaire n'a été rapporté par les citoyens.

Considérant que [a demande de dérogation mineure au 182, rue de Coubertin visant à
permettre une profondeur de lot minimale de 0 m sur un côté du lot ators que [e
Règlement de lotissement 88-L85, en vigueur [ors de l'émission du permis de
lotissement, prescrivait que [a profondeur minlmate d'un terraln d'angle doit être de 27
m a été déposée;

Considérant que l.'articte 3.2.2 du règlement de lotissement 88-1-85 prescrit que [a

profondeur minlmale pour un terraln d'angle d'une unifamiliate isotée pour les zones
RA/BB, CC et A est de 27 m;

Considérant que [a Municipalité a émis un permis de lotissement en 20i-4 pour ce lot
avec une profondeur de 0 m sur un côté du tot;

Considérant que [a conformité du tot est ['une des conditlons générales de détivrance
d'un permis de construction en vertu de l'articte 53 du Règlement sur les permis et
certificats et sur ['admlnistration des règtements d'urbanisme numéro L5-673;

Considérant que refuser cette demande de dérogation mineure créera un préjudlce
sérieux au propriétalre qui ne pourra pas construire de résidence sur ce [ot;
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No de r&ol¡¡llon
ou annoþlisn

Explicatlon
consuttation
sur une
dérogatlon
mlneure - 2
rue des C

Rés. #24-95
Décision sur
une
dérogatlon
mineure - 22
rue des Cim

Considérant que [e fait d'autoriser [a présente demande de dérogation mineure ne
créera pas de préjudice pour [e voisinage;

En conséquence

llest proposé par monsieur Erlc Ennis et unanlmement résotu ;

Que les membres du consellacceptent [a recommandation du CCU (résotuti.on #24-40
CCU-2024-03-25) et autorlsent [a demande de dérogation mlneure au LB2, rue de
Coubertln, visant à permettre une profondeur de lot minimate de 0 m sur un côté du
[ot, ators que [e Règtement de lotissement 88-185, en vlgueur lors de l'émission du
permis de lotissement, prescrivait que [a profondeur minlmale d'un terrain d'angte doit
être de 27 m.

La greffière-trésorière, Lynn Parker, donne des explications sur [a demande de [a

dérogation mineure au 22L, rue des Cimes, une superficie maximate de ptancher
occupée au sol de L87 m2, alors que [a grltte des spécificatlons de [a zone H2-203 prescrit
que [a superficle maximate de ptancher occupée au sol pour cette zone est de 120 m2
pour un bâtiment de plus d'un étage.

Nombre de personnes: 5

Aucun commentai.re n'a été rapporté par les citoyens.

Consldérant que [a demande de dérogation mineure visant à permettre au 22I, rue des
Cimes, une superficle maximate de ptancher occupée au solde L87 m2, alors que [a grltte
des spécificatlons de [a zone H2-203 prescrit que [a superficie maxlmate de ptancher

" occupée au sol pour cette zone est de 1-20 m2 pour un båtiment de ptus d'un étage, a

été déposée;

Considérant que te bâti.ment principat possède ptus d'un étage;

Considérant que [a superflcie maximale de ptancher occupée au solexcède de 67 m2 [a
norme prescrite;

Considérant que l'artlcte 22 du règtement sur [e zonage L5-674 prescrit que certaines
disposltlons spéclflques appticabtes à une zone peuvent être ajoutées à une gritte;

Consldérant que [a superficle maximale de plancher occupée au sol prescrite dans [a

grilte des spécificatlons de [a zone H2-203 a été étabtie spécifiquement pour cette rue;

Considérant qu'accorder cette demande de dérogation mineure créera un précédent;

Considérant qu'en vertu du règtement 88-L89 concernant les dérogations mineures aux
règlements de zonage et de lotissement, une dérogation mineure est une dlsposltion
d'exception aux normes du règtement de zonage [...] un écart minlmal avec [a ou les
normes app[cables, de manlère à ajuster ['apptication de ces dernières dans certalns cas
particuliers;

Considérant que te CCU recommande au conseil municipal de refuser [a demande de
dérogatlon mlneure au 22L, rue des Cimes;

En conséquence:

It est proposé par monsieur Marc Magny et unanimement résotu ;

Que [e conseil municlpal refuse [a demande de dérogatlon mineure au 22L, rue des
Cimes, visant à permettre une superficle maximale de plancher occupée au sol de 187
m2, alors que [a gritte des spéclflcations de [a zone H2-203 prescrit que [a superficie
maxlmale de plancher occupée au soL pour cette zone, est de L20 m2 pour un bâtiment
de plus dlun étage.
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No de résolution
ou annotal¡on

Fin de [a
Séance

Projet de
règtement 24
853_modi.fia
[e règlement
#15-673 -
Permis et
certlflcats
(Dossler M.
Abel.)

Rés. #24-97
Règtement
24-849 sur [e
traitement d
é[us,
abrogeant [e
règtement 22
826

PROCHAINE
SÉANCE DU
CONSEIL

Rés. #24-98
LEVÉE DE LA
sÉnrucr

Monsieur Claude Lecterc, conseitter, par [a présente :

. donne avis de motion qu'i[ sera adopté, à une séance subséquente, [e règtement
numéro 24-853, modifiant [e règtement d'urbanisme #]-5-673 sur les permis et
certificats et sur ['administration des règlements d'urbanisme;

. dépose [e projet du règtement numéro 24-853 intituté Règlement sur les permis
et certificats et sur I'administration des règlements d'urbanisme L5-673 afin de
modifier les conditions générales de délivrance du permis de construction.

Consldérant que [e territoire de [a Municipatité est déjà régi par [e Règlement retatif à la
rémunération des étus municipaux qui a subi plusieurs modifications;

Considérant que [e Conseil juge opportun d'abroger ledlt règlement de façon à

apptlquer un règtement clalr et ptus conforme aux réatités actuettes;

Considérant que [a Lol sur [e traltement des élus municipaux (l.R.Q., c T-1-1--00L)

détermine les pouvoirs du consell municipaten matlère de fixatlon de [a rémunération;

Considérant qu'i[ y a [ieu, en conséquence, de fixer [a rémunération applicabte aux
membres du consel[

Considérant qu'un avis de motion a été donné par monsieur Erlc Ennis, conseitter, à [a
séance du 12 févrler 2024;

Considérant que l'e projet de règlement a été déposé à [a séance du L2 février 2024;

Considérant qu'un avis pubtic a été pubtié [e 25 mars 2024 conformément aux modatltés
- de l'article B de [a Lolsur [e traitement des étus munlclpaux,

En conséquence

lI est proposé par monsieur Marc Magny, conseitter, appuyé par monsieur Stéphane
Raclne, conseilter, et unanimement résolu ;

Que [e conseil municipal adopte [e règlement #24-849 sur [e traitement des étus, qui
abroge [e règlement #22-826.

La prochaine réunion du consell aura [[eu [e ]-3 mai 2024 à L9 h 30.

lIest unanimement résotu ;

Que [a séance ordinaire du conseltmunicipa[ de Saint-Ferréoltes-Neiges soit tevée à 20h22.

Levée de [a séance à 20 heures 22

Métanie Royer-Couture, mairesse

Lynn Pa
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